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AVIS AUX LECTEURS 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 5211-47 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, la Communauté de Communes du Pays Réuni 
d’Orange a publié un recueil des actes administratifs. Ce recueil rassemble les 
actes à caractère réglementaire pris par l’assemblée délibérante et par les 
organes exécutifs à savoir les délibérations prises par le Conseil de 
Communauté, décisions du Bureau, les procès-verbaux, les arrêtés et décisions 
du Président, durant le mois de : 
 

FEVRIER 2021 

 
Ce recueil est mis à disposition du public à compter peut être consulté à compter 
du Mardi 23 Mars au siège de la Communauté de Communes du Pays Réuni 
d’Orange, 307 Avenue de l’Arc de Triomphe 84100 Orange aux heures 
d’ouverture des bureaux soit : 
 

- du lundi au vendredi : 8 H 30 / 12 H 00 – 13 H 30 / 17 H 00 
 
 

Il peut également être consulté et téléchargé gratuitement, à compter de la 
même date, sur le site internet de la Communauté de Communes : www.ccpro.fr   
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DÉPARTEMENT  

DE VAUCLUSE 

_______________ 

ARRONDISSEMENT DE CARPENTRAS 

_______________ 
 

 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays Réuni d’Orange, 

VU Le Code de la commande publique et notamment son article L2123-1,  

VU la délibération n°2020021 en date du 17 juillet 2020 portant délégation d’attributions du 

Conseil de Communauté au Président concernant toute décision relative à la préparation, 

passation, exécution et règlement des marchés à procédure adaptée d’un montant inférieur à 

90 000 € HT, 

VU le cahier des clauses administratives générales « Fournitures courantes et services », 

CONSIDÉRANT les besoins des services techniques de la CCPRO en fourniture de ciment et 

poudres, 

CONSIDÉRANT la consultation publiée sur « marchés online » le 17 novembre 2020 et le 

téléchargement de 2 offres, 

CONSIDÉRANT que l’offre de la société FRANSBONHOMME est jugée économiquement la plus 

avantageuse au sens de l’article L2157-7 du Code de la commande publique, 

CONSIDÉRANT que les crédits sont prévus au budget principal, 

APRÈS AVIS favorable du Pouvoir Adjudicateur, 

DÉCIDE 

  

ARTICLE 1er : D'accepter l’offre et de signer les pièces du marché 2020-54 accord cadre à bons 

de commande portant sur la fourniture de ciment et poudres, avec la société 

FRANSBONHOMME, sise ZI n°1, 3 rue Denis Papin, CS 10238, 37302 Joué-Les-Tours. 

 

ARTICLE 2 : Le marché est conclu pour une durée de 3 ans à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 3 : Le marché est conclu pour les montants mini et maxi arrêtés à 10 000€ et 30 000 € 

HT pour les 3 ans.  

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

_____________________________________ 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS RÉUNI D’ORANGE 

_____________________________________ 
 

REGISTRE 
DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

 
ACHAT 

011/2021 
MARCHÉ 2020-54 / FOURNITURES DE CIMENT ET POUDRES / 

ACCORD CADRE À BONS DE COMMANDE / 
FRANSBONHOMME 
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ARTICLE 4 : Les crédits sont prévus aux budgets 2021 & suivants, imputation 822/60633. 

 

ARTICLE 5 : Cette décision, comme toutes les décisions prises par le Président en application 

de ses délégations, sera systématiquement rapportée lors du prochain Conseil de 

Communauté. 

 

ARTICLE 6 : Le Président est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera transmise 

au Représentant de l’Etat dans le département, notifiée à l’intéressé(e) et publié au recueil des 

actes administratifs de la Communauté de Communes. Ampliation sera adressée à Monsieur le 

Comptable de la Collectivité. 

 

ARTICLE 7 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de NÎMES dans un délai de deux mois à compter de la date de la 

première des mesures de publicité ou d’affichage. 

 

 
 

Fait à Orange, le 3 février 2021 

 

Le Président, 

Jacques BOMPARD 
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DÉPARTEMENT  

DE VAUCLUSE 

_______________ 

ARRONDISSEMENT DE CARPENTRAS 

_______________ 
 

 

 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays Réuni d’Orange, 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et L. 5211-

10, 

VU l’article R.2194-1 du Code de la commande publique relatif à la modification des marchés 

publics, 

VU l’arrêté du 8 septembre 2009 portant approbation du cahier des clauses administratives 

générales « Travaux »,  

VU la délibération n°2020021 en date du 17 juillet 2020 portant délégation d’attributions du 

Conseil de Communauté au Président concernant toute décision relative à la modification des 

marchés à procédure adaptée d’un montant inférieur à 90 000 € HT, 

VU la décision de bureau n° 2019012 du 1er avril 2019 autorisant le lancement de la procédure 

de consultation et la signature des pièces du marché de travaux 2019-27 « Réalisation d’un 

giratoire sur la RD 950 en ZAC GB II à Courthézon »  avec le groupement COLAS / 4M 

PROVENCE ROUTE, sis à 84700 SORGUES, pour un montant de 989 281 € HT, 

VU la délibération n° 2019103 du Conseil de Communauté du 30 septembre 2019 autorisant 

le lancement de la procédure de consultation et la signature des pièces du marché de travaux 

2019-83 « Réalisation de la dernière tranche de viabilisation des lots en ZAC GB II à 

Courthézon »  avec le groupement COLAS / 4M PROVENCE ROUTE, sis à 84700 SORGUES, pour 

un montant de 1 019 478.50 € HT, 

VU l’avenant n° 1 au marché 2019-27 relatifs aux travaux supplémentaires, 

VU les avenants 1 et 2 au marché 2019-83 relatifs à la modification du montant de l’avance et 

aux travaux supplémentaires, 

CONSIDÉRANT que l’activité routière du groupe COLAS FRANCE a été réorganisée et que la 

société COLAS MIDI MÉDITERRANÉE a apporté l’ensemble de ses actifs à la société COLAS 

FRANCE à compter du 31 décembre 2020, 

CONSIDÉRANT qu’il convient de prendre un avenant pour les marchés de travaux 2019-27 et 

2019-83, 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

_____________________________________ 
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DU PAYS RÉUNI D’ORANGE 

_____________________________________ 
 

REGISTRE 
DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT 

 
ACHAT 

013/2021 
AVENANTS AUX MARCHÉS DE TRAVAUX 2019-27 

(GIRATOIRE) ET 2019-83 (VIABILISATION DES LOTS) / ZAC 
GRANGE BLANCHE II A COURTHÉZON /  

COLAS MIDI MÉDITERRANÉE DEVIENT COLAS FRANCE 
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DÉCIDE 

ARTICLE 1er : De signer l’avenant 2 au marché 2019-27 et l’avenant 3 au marché 2019-83 

relatif à l’apport partiel d’actifs de la société COLAS MIDI MÉDITARRANÉE à la société COLAS 

FRANCE, ainsi que toutes les pièces y afférent. 

 

ARTICLE 2 : Les autres clauses dudit marché restent inchangées tant qu’elles ne sont pas 

contraires aux dispositions de l’avenant. 

 

ARTICLE 3 : Cette décision, comme toutes les décisions prises par le Président en application 

de ses délégations, sera systématiquement rapportée lors du prochain Conseil de 

Communauté. 

 

ARTICLE 4 : Le Président est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera transmise 

au Représentant de l’Etat dans le département, notifiée à l’intéressé(e) et publié au recueil des 

actes administratifs de la Communauté de Communes. Ampliation sera adressée à Monsieur le 

Comptable de la Collectivité. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours auprès du 

Tribunal Administratif de NÎMES dans un délai de deux mois à compter de la date de la 

première des mesures de publicité ou d’affichage. 

 

 

Fait à Orange, le 5 février 2021 

Le Président, 

Jacques BOMPARD 
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ARRETES DU PRESIDENT 
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